
L’Année du Maghreb

Comparé à d’autres pays majoritairement de langue arabe, le Maroc pourrait  passer pour une exception heureuse. N’est-il pas le pays du pluralisme politique et médiatique alors que du Golfe à l’Atlantique c’était, et pendant des décennies, le règne d’autocrates et de médias monochromes ? N’est-il pas le  et où les violations ont été instruites par un organe , l’Instance Equité et Réconciliation ? La transition démocratique, pour reprendre le discours Mais la comparaison avec les régimes et les médias des pays de la région Middle East and North Africa (MENA) n’est pas raison. Certes le Maroc est quelque peu différent mais les divers États étaient inhibés par des régimes absolus et des médias monolithiques. Demeurés inchangés malgré les suffrages, les tentatives de renversement et les interpellations de la « nouvelle gouver-nance », certains régimes sont en place depuis l’indépendance ou la création de l’État lui-même. Incarnés par des monarques absolus ou présidents à vie, ils s’arrogent tous les pouvoirs. Pour se faire une légitimité, ils se ressourcent dans la religion ou, comble de paradoxe pour une théocratie, dans la laïcité . Pour asseoir leur autorité, ils ont l’armée et des « services » aux aisances sans 
* Professeur-chercheur, Institut Supérieur d’Information et Communication, Rabat, Maroc.ministère des Droits de l’Homme créé par Hassan II, a déclaré que « son ministère était à moitié 

Invité du Soir, 25 avril 
Constitution de 2011). À l’opposé, différents textes de droit stipulent que « les partis politiques 

er interdit formellement aux imams toute appartenance à une instance politique ou syndicale du-rant l’exercice de leur fonction. Ils sont aussi tenus de n’exprimer aucune position politique et mosquées du Maroc et dicté par le Ministère des Habous. C’était le cas du prêche du 25 juin 2011 appelant tous les marocains à voter « oui » pour la Constitution.
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limites. Pour communiquer et promouvoir leur image bienveillante, ils ont le monopole des médias. À l’exception du Liban, des courtes échappées dans les pays du Golfe et du Maghreb et des franches coudées  des « soulèvements arabes », le paysage médiatique arabe est  sous un monopole d’État. Or, en communication, tout ce qui s’impose par la force, suscite résistance et recours à des médias de substitution. D’où l’engouement de la région MENA pour d’un divertissement plus varié et d’un accès plus large à l’information (Daghmi, Si l’espace médiatique marocain parait varié sur le fond, à savoir la liberté d’expression, il est à l’image d’autres pays de la zone. Les libertés publiques, et plus particulièrement la liberté de la presse, sont un sujet sensible hautement régulé par le pouvoir. Monopole d’État, l’audiovisuel a été ouvert (et non libé-ralisé
Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle (HACA). Aucune télévision privée n’a encore été autorisée

des radios privées dans des pays similaires (des dizaines voire des centaines de radios privées), le nombre de radios privées autorisées au Maroc est dérisoire. le secteur public de l’audiovisuel et les radios privées ont une marge de liberté d’expression très réduite, voire nulle, pour les grandes questions politiques. La presse écrite, privée et partisane, est le seul espace public relativement réglementation juridique (II), ses « lignes rouges » et tabous (III), ses données Si la presse écrite marocaine est d’une faible diffusion, elle constitue cepen-dant un cas d’école, du fait de ses origines, ses éditeurs, ses ressources, son audience, ses atouts/faiblesses, et sa raison d’être. Elle traduit les contradictions du champ du pouvoir : prôner modernité et démocratie et/ou reconduire privilèges et vassalité. Pourtant, les publications académiques arbitrées qui 
-nication audiovisuelle » et non « loi sur la liberté de communication audiovisuelle » comme en question de libéraliser le secteur. -tion d’intérêts pour la création d’une télévision privée. Des candidats ont déposé leurs dossiers puis retournement de situation. Sans s’en expliquer, la HACA a annulé son appel. Apparemment, le marché de la publicité n’autorisait pas la création d’une nouvelle télévision en plus des trois chaines de l’État. 
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ce travail : esquisser un état des lieux de la presse écrite marocaine par une double approche, juridique et statistique, sur la base du corpus  de textes qui encadrent la liberté d’expression en presse écrite et sur la base des chiffres de diffusion de celle-ci .
Dans la hiérarchie juridique, le principe de la liberté d’opinion et d’expres-sion est consacrée, par la Constitution et celle-ci réglementée, pour ce qui est de ses aspects pratiques, par le droit commun. Pendant les cinquante premières années d’indépendance, le secteur de la communication a connu le vide législatif 

Constitution : la liberté et son contraire. Les textes, comme les jurys d’examen, les appels d’offres, les audits, les commissions parlementaires, les élections référence en démocratie, la Constitution est, au Maroc, un texte sui generis , c’est-à-dire qu’il est ce qu’en fait le Constituant
Au plan international, la liberté d’opinion et d’expression est un droit 

erga omnes et lie tous les États -tutions, était sommaire et restrictif. C’est pourquoi, le harcèlement judicaire des intellectuels et journalistes « indépendants » ainsi que les condamnations pour délit d’opinion ou « lèse Makhzen » sont légion . La liberté d’opinion et d’expression est un droit peu exercé par le simple citoyen et rarement investi 
-
-parce qu’elle n’est pas publiée.  

membres composant ladite chambre en faveur du programme du Gouvernement. Sous l’égide de ladite Constitution de 2011, le premier gouvernement Benkirane (2012) est entré en fonction bien avant l’investiture parlementaire, juste après sa nomination par le roi.presse ne sont connues qu’à travers les commentaires de journalistes marocains ou étrangers. 
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Général, sans référent philosophique ou religieux et dépouillé d’envolées 
-versel du terme, et ayant été reconduit, à deux reprises par le même Constituant, le roi Hassan II, il y a lieu de croire que celui-ci voulait en rester à la première 

tous les citoyens : la liberté d’opinion, la liberté d’expression sous toutes ses lieu, dans les pays dits démocratiques, les libertés sont un attribut « naturel » de l’Homme. Au Maroc, les libertés existent par le fait de la Constitution et, par-delà la Constitution, par le fait du roi-Constituant. Si la Constitution est de plomb et les violations massives des droits de l’homme datent, en partie, de cette époque. En deuxième lieu, la liberté d’opinion et d’expression ne concerne que les citoyens de nationalité marocaine : les étrangers résidant Ils sont tenus au fameux principe de droit international privé . Pendant la période du protectorat et au lendemain de l’indépendance, il existait 
étendue à la presse écrite créée par des étrangers installés au Maroc. Le Code Premier ministre par décret. En troisième lieu, les Marocains déchus de leurs attributs de citoyenneté à des peines privatives de liberté et les condamnés aux peines de prison avec sursis. Condamnés par les tribunaux du Royaume, les opposants au régime d’Hassan II durant les années de plomb ne pouvaient prétendre à plusieurs libertés à commencer par celle d’exprimer leurs opinions. En quatrième lieu, Les personnes morales, c’est-à-dire les associations au sens du dahir sur les créer de journaux et encore moins une radio ou une télévision. Les médias 
garantie à toute personne (...) sous une forme écrite, imprimée ou artistique ou par tout autre moyen de son choix

 est un texte signé par le roi (décret royal).
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citoyens marocains du droit de l’exercer sous toutes ses formes. Les moyens d’expression ne sont pas inclus. 
nouvelle constitution dédié à la liberté de l’information est d’une apparence 
à l’information. S’il est proclamé comme dans les pays dits démocratiques, son exercice effectif est grevé par une série de conditions. Le changement de formulation renvoie au fait que la liberté d’opinion et d’expression n’est plus général au Maroc.La nouvelle constitution reconduit donc très largement l’ancienne acception de la liberté d’expression. En effet, il s’agit toujours d’une liberté sous toutes ses formes (orale, écrite, et artistique) et non par tous les moyens d’expression (presse écrite, radio, télévision, agence de presse, etc.) comme stipulé par le droit international. De même, la liberté d’opinion est consacrée de façon furtive. Il n’est pas stipulé dans la Constitution que « nul ne peut être inquiété pour ses opinions » comme en droit international. Le « délit d’opinion », voire « crime d’opinion » est toujours de mise comme le montre l’« affaire Ali Anouzla », pour « apologie » et « incitation à l’exécution d’actes terroristes » . Le régime dit de liberté ne concerne également que la presse écrite. En effet, elle est, en principe, ouverte à l’initiative privée, ce qui n’est pas le cas de l’audiovisuel 
marocaine interdit la censure préalable. Mais rien au sujet de la censure a , qui est pourtant plus dommageable pour la presse en raison des frais et des pertes qu’elle occasionne quand la censure d’un journal intervient après engagement des frais d’impression et de distribution. La nouvelle constitution comporte une omission importante concernant l’Internet, qui est devenu le réseau des réseaux, un outil de travail incontour-
repose sur des principes fondateurs comme le  et la neutralité. Préparée dans la précipitation, sous pression des « soulèvements arabes », la - ». 
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Le cadre législatif se résume en deux textes principaux : le code de la presse -tionnelle restrictive. L’indépendance acquise, le Maroc s’est doté d’un code plus attendu portait statut de la presse écrite au Maroc. Préparé par Réda 
progressive des relations entre le Palais et Mouvement national, le code de la presse a été révisé à plusieurs reprises, prévoyant notamment une hausse des pénalités et des peines d’emprisonnement. Cette tendance s’est maintenue 
liberté de publication des journaux de l’imprimerie, de l’édition et de la librairie est garantie conformément aux dispositions de la présente loi », c’est-à-dire conformément au nouveau cadrage juridique. On peut caractériser de deux manières l’esprit du nouveau code devenu « code de la presse et de l’édition ».La première a trait à une économie à caractère pénal. Un texte de droit sur la presse écrite est-il nécessaire ? La réponse renvoie aux traditions juridiques nationales. Le positivisme « à la française » régule les libertés publiques par un texte de droit. Cette tradition a l’avantage de combler le vide juridique et 
un nouveau texte est actuellement préparé par le ministère de la Communi-cation . Décrié par les ONGs marocaines et internationales dans ses versions de ses dispositions restrictives et répressives. La presse écrite au Maroc est régie par le code pénal et par le code de la presse et de l’édition, en plus de dispositions éparpillées dans différents autres textes. Par la nature de ses 
commerce ou autre texte de droit civil.La deuxième caractéristique du Code de la presse et de l’édition concerne les modes de création des journaux. Au Maroc, les libertés publiques puisent -gement notable, si ce n’est que son régime de libertés a été revu à la baisse. À 

-
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partisans . La création d’une association, d’un titre de presse et naguère d’un parti politique nécessitait le dépôt d’une déclaration auprès des autorités et l’obtention en retour d’un récépissé de dépôt synonyme d’autorisation. Laissée au bon vouloir de l’autorité dépositaire, l’obtention du récépissé peut se faire dans l’immédiat, des mois ou des années plus tard ou ne jamais avoir lieu. le Procureur du roi près le tribunal de Première instance du lieu de parution du journaldéposant peut sortir son journal. Mais si le déposant est jugé trop critique ou 
« affaire de diffamation ». 

Contrairement aux pays anglo-saxons où la profession de journaliste est libre de tout cadrage législatif, l’exercice de la profession est encadré au Maroc  
journalistes professionnels, l’accès à la profession de journaliste est soumis à l’obtention d’une carte d’identité professionnelle délivrée par le Ministère de la Communication sur avis d’une Commission consultative. C’est ce qui confère à l’État une part de tutorat sur les journalistes professionnels d’autant que 
des réductions (hôtels, trains, avions, etc.) et l’accès à certaines conférences 
sur la voie publique nécessite des autorisations administratives.Alors que le nombre de journalistes se compte par milliers dans des pays 
profession est donc un domaine semi ouvert/fermé. Un seul établissement public forme au métier de journaliste avec un accès limité : une cinquantaine -sitaires forment aux métiers de l’information et de la communication, dont 
12. À la faveur du premier « gouvernement d’alternance » initié par roi Hassan II, alors malade en 
C’est le cas du Journal Hebdomadaire, de  et de .    
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d’habitants. Par ailleurs, les salaires et marges de libertés de la profession ne suscitent pas de « vocations » journalistiques. 

sont nécessaires au respect des droits et réputation d’autrui ainsi qu’à la sau-vegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé publique ou de la moralité publiques. Si le Maroc a adhéré au dit pacte, il n’a pas encore entrepris la mise à niveau de sa législation. En plus des restrictions de droit commun comme la diffamation ou le droit à l’oubli, des « lignes rouges » délimitent le travail de la presse écrite, seul espace relativement ouvert, étant donné que l’audiovisuel est toujours sous tutorat public direct ou indirect.espagnole, scandinaves, britannique, japonaise ou malaisienne, où le monarque règne et ne gouverne pas, le roi du Maroc règne et gouverne. Autorité religieuse, politique, militaire, acteur économique majeur, ordonnateur principal des  étendus dans la mesure où, considéré comme infaillible, en privé et , il est aussi irresponsable aux plans pénal, civil et politique. Il est donc imperméable à toute critique ou débat, préserve ses actes de tout contrôle politique ou juridictionnel et il est non redevable de ses actes. Alors que dans les constitutions depuis l’indépendance, seul le Parlement n’avait pas le droit de discuter ses messages à la Nation, discours 
du roi sont lus devant les deux Chambres et ne peuvent faire l’objet d’aucun du roi et toute la famille royale ne peuvent faire l’objet de caricature. Elle était bannie du temps d’Hassan II alors qu’aucun  texte de droit ne le prévoyait expressément. De simples allusions du défunt roi à ce sujet tiennent encore des dessins du roi du Maroc et de la Cour sont des journaux étrangers, interdits de distribution au Maroc.L’article le plus court de toutes les constitutions du Maroc est toujours le 
de discussions que ce soit au Parlement ou dans les médias. Adopté chaque année par le Parlement, en bloc et sans débats, son montant, sa répartition et 
15. Certes la Constitution de 2011 confère quelques nouveaux pouvoirs au chef du gouverne-ment. Mais toutes les décisions prises en Conseil du gouvernement doivent être validées par le 
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-marios, société du holding royal, au sujet de factures « exagérées », la revue  a été condamnée en Première instance à une substan-
d’information arabophone Lakome.com a été incarcéré par le procureur du roi pour « assistance matérielle », « apologie » et « incitation à l’exécution d’actes terroristes », suite à la publication sur le site d’information d’un lien d’une vidéo de propagande d’Al Qaida au Maghreb Islamique. Hasard ou coïncidence ? Le 
tout acte ou commentaire jugés irrévérencieux envers le roi. La jurisprudence publiée, en témoigne. Séculaire et absolu, le régime monarchique, naguère coutumier, a été 
stipule qu’ « aucune révision ne peut porter sur (…) la forme monarchique de l’État ». L’État se confond avec la dynastie régnante comme le rappelle les allo-cutions royales pour le départ à la retraite de grands commis de l’État comme 
investi du pouvoir de changer de gouvernance mais il ne peut changer la forme même le parlement le ferait, les propositions de révision constitutionnelle du jour. De même, toute loi votée par le parlement doit être promulguée par le souverain et aucun texte ne lui interdit de surseoir à la signature du dahir qui en porte promulgation. Par conséquent, la seule presse en kiosque et la seule littérature en librairie sur la forme monarchique de l’État ont été jusque-là, et depuis un demi-siècle, celles qui font l’apologie du pouvoir. À la faveur des brèches ouvertes par des individualités et par la critique internationale, quelques journalistes (Ben--tutionnelle à l’espagnole avec son bipartisme fondateur d’alternance et de démocratie.La politique étrangère, qui est un domaine réservé du roi, est la troisième 
a demandé des informations à ce sujet au Conseil des ministres présidé par le roi. Sa demande a été considérée comme irrévérencieuse. Il a été sèchement invité à relire la Constitution. Il en est de même pour la question du Sahara Occidental. La gestion de cette question nationale relève du domaine réservé du roi, les partis politiques et les institutions représentatives n’étant pas associés à la prise de décision. 
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d’État » et le roi est investi du titre Amir Al Mouminine (Commandeur des 
monarque de droit divin et représentant de Dieu sur terre. Ce qui se traduit pour la liberté d’opinion et d’expression par les sujétions propres à une thé-ocratie, certes sans clergé, mais paroxystique par temps de crise et d’agenda tout schisme et toute Par délégation de pouvoirs, seuls les doctes du Conseil supérieur des oulémas 

Souna, du code de la famille et d’édicter la conduite à suivre. Nommés souverainement par le  à sa demande, ils sont rétribués par l’État. Le respect des « lignes rouges » s’applique aussi aux sondages d’opinion. Aucun site Internet, aucun média, aucun blogueur, aucun institut de sondage ne peut poser de question à leur sujet . 
sont libres » et qu’aucun autre ne prévoit de censure, celle-ci a été pratiquée des quotidiens était effectué par le ministère de l’information, qui délivrait ensuite un « bon à diffuser ». Les titres qui ont refusé de se soumettre à cette formalité comme 
de l’Intérieur est habilité à contrôler la presse nationale mais . Le Maroc était engagé dans l’affaire du Sahara et le pouvoir avait besoin du soutien de la presse. C’est aussi dans ce cadre que, sur instigation de Driss Basri, alors ministre de l’Intérieur et de l’Information, le Syndicat National de la Presse Marocaine (SNPM) a repris ses activités, qui étaient en veilleuse depuis l’état 
assouplie selon les circonstances. Couplée aux saisies administratives, harcèle-ments judiciaires , tarissement des sources publicitaires, pendant les années de 

Le 
Monde a été interdite au Maroc pour un sondage sur le roi du Maroc. Samedi 1erBenmoussa, ministre de l’Intérieur a ordonné la saisie et la destruction de 100 000 exemplaires de l’hebdomadaire TelQuel et de sa version arabophone, , pour avoir collaboré avec Le 
Monde pour ce sondage. Pour Khalid Naciri, ministre de la Communication, « la monarchie ne -dage interdit », Le Monde17. L’article 70 du Code de la presse et de l’édition prévoit qu’un plaignant peut intenter un procès contre un journal auprès du tribunal de Première instance du lieu de distribution du jour-l’obligeant à courir plusieurs tribunaux à la fois pour la même affaire en cas de plaintes multiples pour le même article.
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par Hassan II, des plumes critiques feront leur apparition avec création de journaux d’opposition : Le Journal (hebdomadaire) et  entre autres. Suite à des procès avec dommages et intérêts aux montants prohibitifs 
journaliste n’est l’objet de poursuite ou d’exaction (ministère de la Commu-ainsi que les intellectuels critiques s’autocensurent au Maroc ou s’expatrient.

La presse est née au Maroc dans des conditions particulières, plusieurs siècles après d’autres pays majoritairement de langue arabe comme le Liban, la Syrie ou l’Égypte et dans des conditions de convoitises internationales. En 
eraisons coloniales ou par le Mouvement national pour des raisons de résistance politique que de l’information grand public.Autrement dit, la presse écrite marocaine est née dans l’opposition. Naguère opposée au colonialisme, elle s’est opposée au pouvoir. C’est une presse d’opi-nion et non d’information. Les titres traditionnels portent encore les stigmates de leurs combats antérieurs à travers les noms qu’ils portent, les dédicaces et les évènements qu’ils célèbrent. Les éditeurs largement sous le contrôle du Makhzen font partie intégrante de l’univers politique marocain avec ses clivages et controverses. En panne d’audience du fait du rejet des lecteurs et/ou de recettes publicitaires, beaucoup de titres sont sous perfusion.

La première caractéristique de la presse marocaine est que la majorité de ses titres est en langue arabe. Le français est la seconde langue de la presse nationale avec quelques quotidiens, hebdomadaires et périodiques. Au-delà du fait que la langue de communication des médias pose problème dans la mesure où ils utilisent l’arabe classique alors qu’au quotidien, le lecteur poten-tiel s’exprime en dialectal, un autre problème se pose au Maroc comme en Algérie. La langue de la majorité est le berbère (amazigh) et les médias, à de . Longtemps considérés comme minoritaires, les berbères n’ont quasiment pas de presse écrite dans leur langue.réclamer qu’elle soit rétablie dans ses droits culturels, à commencer par l’usage de sa langue dans les médias. Au Maroc, la reconnaissance de l’amazigh comme politique anti-amazigh de toujours. La décision royale de la transcrire l’ama-
. 

AM2016XVCnrseditions.indb   39 09/12/16   10:38



L’Année du Maghreb

façon de retarder la renaissance et l’épanouissement de la culture amazigh. La majorité des locuteurs de cette langue sont en effet analphabètes et le reste réapprendre, mais les conditions ne sont pas réunies puisque la population berbère a été sevrée de sa culture depuis l’indépendance.La presse marocaine présente trois caractéristiques liées aux contenus -
pour un quotidien, hebdomadaire ou magazine dédié à la ville. Plus largement, la presse marocaine manque de proximité avec le quotidien du lecteur. Ses 
et la Banque Africaine de Développement ont révélé que la fuite des capitaux 
ni lancé d’investigation pour élucider cette affaire, en révéler les mécanismes 
délations partisanes et courtisanes, de fuites organisées ou de matériaux glanés sur internet. La presse marocaine est une presse de bureau. À sa décharge, il faut dire que l’accès à l’information n’est pas de droit. Une autre propriété de cette presse nationale est que l’État exerce, par journalistes, les éditeurs et les titres en kiosque. Son pouvoir sur les premiers réside dans la prérogative de délivrance de la carte d’identité professionnelle. Pour ce qui est des entreprises de presse, les subventions, la publicité, les annonces administratives et autres faveurs constituent un soutien et une pression. Les subventions à la presse écrite sont indirectes et directes. Les premières renvoient à la répartition du papier de presse. Il fut un temps où la -
assurait, lui-même, la répartition des quantités importées par la société Aigle-mer. Ce fut non sans contestations, surtout que certains journaux marocains comme Al Maghrib (disparu) et  ont été autorisés à s’approvisionner directement à l’étranger. Les subventions indirectes comprennent également les réductions en matière de frais de communications téléphoniques, ainsi que les annonces et insertions légales, judiciaires et administratives.Pratiquées depuis l’indépendance de façon informelle, les subventions 
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versées directement (sans suivi et audit) au secrétaire général du parti politique soumises à un contrat-programme pour les amener à entreprendre leur moder-nisation. Mais à part de nouveaux habillages, la quadrichromie, la conception assistée par ordinateur et le basculement vers l’internet, la mise à niveau des n’ont pas vu progresser leurs ventes. La dernière caractéristique de la presse écrite marocaine est sa très faible diffusiondiffusion, et sa raison économique étaient inaccessibles. Copié sur son homo-
des titres de la presse écrite marocaine qui veulent bien adhérer à ses procé-
habitants. Si on tient compte de la distribution administrative , les pourcentages seraient encore plus bas, ce qui place le Maroc en bas du classement mondial 
la diffusion de la presse écrite stagne, voire baisse, dans les pays matures de l’Ouest. Dans les pays émergents comme l’Inde ou le Brésil, elle progresse. À l’indépendance et à une époque où le Maroc comptait neuf millions d’habitants -
la presse écrite marocaine est bel et bien un non-sens économique. Il est des 
Casablanca-Mohammedia-Rabat-Kenitra. Le reste est écoulé dans les centres 

20. Au Maroc, comme dans la plupart des pays arabes, les administrations et entités publiques 
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Mais ce déclin de la presse écrite dans le monde date de bien avant l’arrivée de l’internet. Au Maroc, la désaffection est structurelle depuis les années de plomb durant lesquelles l’espace médiatique était étroitement surveillé. Privée et partisane, malgré son apparente diversité, la presse demeure monochrome. contrôles en amont, les entreprises de presse sont sous le contrôle du pouvoir. Est-ce que les médias d’information en ligne, qui ont fait leur apparition au Maroc, peuvent contribuer à changer cette relation entre l’espace journalistique et le champ du pouvoir ? Si certains titres  ont émergé , ils demeurent pour l’instant des exceptions. Lancés par des amateurs, ils manquent d’attractivité, de dynamisme, de mise à jour et d’investigation. Cependant, certains sites sont journalisme est une chance pour faire évoluer les mentalités vers une nouvelle gouvernance de l’information et des médias. La marge de manœuvre du pouvoir est pour l’instant relativement réduite. Elle se limite à la gestion des noms de domaine « .ma », à la réception des dépôts de déclaration et à la censure contenus et bloquer l’accès aux sites indésirables. C’est le cas, actuellement, en . Pour autant, des techniques permettent de contourner la censure (sites miroir, proxy etc.) et l’information est devenue sans frontières. Il en est de même avec les chaines radio et télévision satellitaires qui arrosent, désormais, leur bassin d’écoute sans encombre. Les nouvelles technologies de l’information et de la communication ont affranchi la liberté de l’information de plusieurs servitudes. Ce qui n’est pas ministre de la Communication et porte-parole du gouvernement, travaille sur un texte sur la presse électroniquedes libertés publiques a adressé aux parquets généraux une circulaire pour l’acceptation des déclarations de création des sites électroniques d’information. En d’autres termes, les éditeurs d’information en ligne sont obligés d’accom-plir la procédure de déclaration comme pour la presse papier. Suite à ladite 
et des startups de toutes sortes font de l’information en page d’accueil. Ce sont aura-t-elle prise sur elles ?

rapidement disparue des kiosques.  22. Discours donné par le ministre de la Communication et porte-parole du gouvernement à la 
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travers le droit qui l’encadre », in Siouri Jamila (dir.), , Ed. Association Justice et Union Européenne, , 
 Olivier, et Maroc », ,  Bob,  Justin,  Nick,  James et , Cardiff, Cardiff University.

Nord

du Nord
Les 

Cahiers du Journalisme

Courrier International , Casablanca, Ed. de l’Institut des Hautes Etudes Marocaines. , Rabat, Ed. du Ministère de la Communication.
, Inéd. , Paris, L’Harmattan. - Marina et , 
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La radiotélévision au Maghreb -nale des Sciences Politiques. , Paris, Ed. Economica. , septembre.Grands axes de la proposition de réforme », in Siouri Jamila (dir.), Liberté , Ed. Association Justice et UE, Rabat, 
, London, Weidenfeld & Nicolson.
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